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LETTRE DATEE DU 19 JUILLET 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LB REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j‘ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte d'uns déclaration qui a été faite le 19 juillet 1988 par M. Tariq Aziz, 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de ia Répubiique d'Iraq. 

Je ~OU$ serais obligé de bien vouloir faire distribuer le terte $8 la présente 
lettre et son annexer comme document du Conseil de sécurité. 
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Annexe 

Déclaration faite le 19 juillet 1988 par le Vice-Premier Ministre et 
MlMLrx..de.z..afl.ti ~~.~-~,a_~re~.-~~.-~~~.ubl ique d.: IJXGJ 

M. Tariq Aziz, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de 
l’Iraq, a fait la déclaration suivante à l'agence de presse iraquienne : 

"Le Gouvernement iranien a fait savoir hier au Secrétariat général de 
l’organisation des Nations Unies qu’il acceptait officiellement la résolution 
590 (1987) du Conseil de sécurité en date du 20 juillet 1987, soit one année 
entière après avoir rejeté cette même résolution, que l’Iraq avait accueilli8 
favorablement dès son adoption. 

La réaction de l’Iraq face à ce changement d’attitude de l’Iran relève 
d’une approche éminemment responsable de la question de la paix, d’autant que 
la nouvelle position iranienne a été annoncée au lendemain même du discours 
dans lequel le Président Saddam Hussein or le 17 juillet. engagé l’Iran à 
tirer 10s véritable8 le~onr de l’effondrement de ses projets militaires 
expsnsionaistos, 80~s le8 coups de nos valeureuse8 forces armées, ot i mettre 
fin à huit années d’entêtement et d’obstination pour reprendre la voie de la 
paix. 

Tout en accueillant la décision iranienne avec un esprit ouvert, aous 
devons néemnoi~s iaai8ter fortement sur la déclaration publiie, hior 
également, par le Commandement général des forcer armées iraniennes ot dont le 
contenu prouve amplement qus le régime iresiea est résolu é mobiliser mas 
capacité8 militaires pour poursuivre l’agressioa et traduire en actes ses 
slogans traditionaels et éculés, qui ont ét6 à l’origine du d&clenchement de 
la guerre, de sa poursuite depuis huit années et des menaces qui en découlent 
pour la paix et le sécurité dans la région. 

Il incombe dès lors à la connnunaut6 internationale, et en premier lieu au 
Conseil de sécurité et au Secrétariat général de I’ONU, de bien voir cet 
aspect contradictoire de la position iranienne et d’insister avec force sur la 
nécessité pour l’Iran de clarifier sa position et d’annoncer 8on intention 
d’appliquer la résolution du Conseil, dans l’ordre de ses paragraphes et en 
toute bonne foi, loin des exégèses fumeuses d’antan et des slogans ou 
exigences puériles qui étaient celles Bu régime iranien lorsque, fier de sa 
force, en réalité illusoire, il tentait d’exercer son chantage. 

Ayant pris de longue date la mesure des visées iraniennes et prévoyant 
l’&entualité que la dernière décision de l'Iran soit une mesure tactique 
destinée à gagner du temps pour préparer de nouvelles agressions ou une ruse 
préalable à des attaques surprises, l’Iraq se réserve le droit de prendre 
toutes les mesures qui pourraient s’avérer nécessaires en pareille 
éventualité. Pour le moment, et en attendant de connaître avec certitude les 
intentions du régime iranien quant à l’instauration d’une paix globale et. 
durable, et tant que ce régime n’aura pas pris des mesures effectives et 
concrètes en ce sens, selon ur-, plan clair et convenu à l’avance, la logique 
commande de consid4rer yüe ia ?Serre SE- ;>ollrs.iit.” 
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M. Tariq Aziz a poursuivi en ces termes : 

"La position de l'Iraq à l'égard de la paix est bien connue et la ligne 
suivie à cet égard est claire... Le 17 juillet 1988, le Président Saddam 
Hussein a clairement défini les principes à adopter et les mesures concrétes à 
prendre en vue d'une paix globale et durable." 

M. Tariq Aziz a insisté avec force sur le fait que l'Iraq, qui s'est fermement 
opposé à toutes les manoeuvres iraniennes depuis l'adoption de la résolution 
598 (19871, le 20 juillet 1987, ne tolérerait aucune manoeuvre sur ce plan et ne 
collaborerait à l'appltcation d'aucune mesure partielle, les mesures de cet ordre 
ne pouvant conUuir8, de manière assurée et dans le cadre d'un plan clair, raisonné 
st convenu, à l'instauration d'une paix globale et durable. Loin d’être nouvelle, 
cette position a ét6 celle de l'Iraq tout au long des huit années de conflit, avant 
comme après l'adoption d8 la résolution 598 (1937) et lors des contacts que 
#. Tariq Atiz a eu5 cea derniers mois avec le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et les membres du Conseil de sécurité. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères a rappelé que 
1’8pplïcation de la résolution 598, en toute boaae foi et ban5 l’ordre de ma 
paragrapbar, constituait la seule maniiro l érieuae de parvenir h use paix globale 
et durable, laquelle ne peut devenir réalit qw ai elle est couroaaée par ua 
accord permawnt do paix, cet objectif IIQ pouvant SO réaliotw si 1’00 manipulm le 
sea ou l*agencumeot do la risolutioe. 


